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musées
Question écrite n° 25395

Texte de la question

M. Jean-Pierre Kucheida attire l'attention de Mme la ministre de la culture et de la communication sur la question
de la gratuité des musées et monuments nationaux pour les étudiants en histoire. Ce dispositif profiterait à un
public particulièrement réceptif et résolument avide de connaissance que ce soit pour satisfaire aux exigences
universitaires ou à celles du développement de la culture générale. L'échec de l'orientation universitaire, le taux
de réussite en première année de faculté ont souvent été évoqués ces derniers mois, traduisant en chiffres le
mal être de nos universités. Des avancées ont été promises mais le financement des initiatives continue de faire
défaut. En revanche, instituer la gratuité des musées et des monuments nationaux pour les étudiants en histoire
ne suppose aucun coût pour l'État et permettrait de consolider la formation des étudiants. Par extension, il serait
intéressant d'accorder cet accès privilégié aux différents sites culturels à l'ensemble des étudiants de notre pays.
Ils sont, en effet, nombreux à évoquer l'intérêt des visites de musées et monuments pour l'enrichissement
personnel et pour le déroulement de leurs études. Des mesures similaires existent dans plusieurs pays
européens, parmi lesquels la Grèce dont on connaît la richesse en termes de monuments antiques notamment.
En conséquence, il lui demande de lui préciser ses intentions quant à la généralisation de la gratuité des
musées et monuments nationaux, en vigueur pour les étudiants en arts, à tous les étudiants fréquentant les
universités et établissements du supérieur de notre pays.

Texte de la réponse

La Fédération française des associations d'étudiants en histoire souhaite obtenir la gratuité d'accès aux musées
et monuments historiques pour les étudiants, et en particulier pour les étudiants en histoire. Une seule
disposition tarifaire à portée générale est énoncée dans la loi n° 2002-5 du 4 janvier 2002 relative aux musées
de France : dans les musées dépendant de l'État, la gratuité d'accès est accordée aux visiteurs de moins de dix-
huit ans. Les musées nationaux, relevant du ministère de la culture et de la communication et ayant statut de
service à compétence nationale, accordent la gratuité aux étudiants de certaines disciplines pour lesquelles
l'accès direct et quasi-quotidien aux oeuvres apparaît indispensable. C'est ainsi que bénéficient de la gratuité
d'entrée dans ces musées les étudiants en histoire de l'art, en arts plastiques, en cinéma, en théâtre, ainsi que
les élèves de l'école du Louvre et de l'Institut national du patrimoine. Des dispositions similaires, applicables aux
étudiants des disciplines artistiques et culturelles, existent dans les musées ayant statut d'établissement public,
tels le musée du Louvre, le musée d'Orsay, le musée du Quai Branly, ou le Musée national d'art moderne. Les
musées dépendant des collectivités territoriales, et qui représentent la très grande majorité des 1 208 musées
de France, déterminent librement leur politique tarifaire. La diversité de situation y est donc importante. Enfin,
durant le premier semestre 2008, la gratuité totale des collections permanentes est expérimentée dans
14 musées et monuments nationaux. L'analyse des résultats de cette expérience, notamment au regard des
effets de la gratuité sur la diversification des publics et la démocratisation des pratiques culturelles, aidera à
dégager des orientations pérennes en matière de politique tarifaire. C'est dans le cadre général de cette
réflexion que pourraient être éventuellement étudiées des mesures spécifiques en direction des étudiants.
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